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DECISION N°0024/CE/FGF/2023 PORTANT EXCLUSION DU DISTRICT 

COMMUNAL DE FOOTBALL DE KALOUM A L’ELECTION DE LA LIGUE 

REGIONALE DE CONAKRY.  

 

La Commission Electorale de la Fédération Guinéenne de Foot Ball s’est réunie 

en pleinière ce jour 23 Décembre 2023 aux fins de statuer sur les conditions 

d’organisation de la l’élection de la Ligue Régionale de Football de Conakry 

prévue le mardi 26 Décembre 2023 ; 

Dans la composition suivante : 

- Maître Abdoul Karim DIABY : Président de la Commission Electorale, 

- Monsieur Etienne LOUA : Commissaire, Secrétaire de la Commission 

Electorale, 

- Maître Thérèse Kounadi TRAORE : Commissaire ; 

- Maître Murielle Houesse HOUINDO : Commissaire, 

- Monsieur abdoulaye BANGOURA : Commissaire, 

Vu les Statuts de la Fédération Guinéenne de Foot Ball en vigueur ; 

Vu le Code Electoral de la Fédération Guinéenne de Foot Ball ; 

Vu le Procès-Verbal d’Assemblée Générale Elective en date du 02 Septembre 

2023 ; 

Vu le communiqué N°0021/CE/FGF/2023 portant reprise de 

l’élection de la Ligue Régionale de Football de Conakry ;  

Pour le respect du point 4 de l’article 86 des statuts de la Fédération 

Guinéenne de Football qui stipule « après l’adoption des présents 

statuts, les élections des bureaux exécutifs au niveau des 

différents démembrement seront mises en œuvre de la base au 

sommet », la Commission électorale a tenté d’organiser à quatre (04) 

reprises l’élection des membres du Bureau Exécutif du District 

Communal de Football de Kaloum, mais en vain. 



Constatant les difficultés d’organisation de l’élection du district de Football de 

Kaloum, la Commission Electorale décide de l’organisation de la Ligue 

Régionale de Conakry, sans la participation du District Communal de Football 

de Kaloum ;   

Par conséquent seuls les délégués des Districts Communaux de Football de 

Ratoma, Matoto, Matam, Dixinn et Kassa seront admis dans la salle ; 

                                                 

 

 

 

 

 


